
LA FORMATION DU PERSONNEL D’ESAT
POURQUOI ? QUI ?

Développer la prévention 
en matière de santé bucco-dentaire 

au sein de leur établissement

> Améliorer la santé orale,

la santé générale,

le respect, le confort et la qualité de vie

Des professionnels motivés 
qui auront un rôle de référents

> Sensibiliser

les collègues et les travailleurs en situation de handicap

> Concevoir et animer des actions de prévention 

auprès des travailleurs en situation de handicap

> Expliquer ce qu’est et à quoi sert 

l’hygiène bucco-dentaire

> Favoriser le maintien en emploi

des travailleurs en situation de handicap


